
Aux responsables du nettoyage
et de l'entretien des sols:

6 conseils importants:

1. Dans la mesure du possible, éliminer immédia-
tement les saletés. Tenir toujours les 
produits et appareils de nettoyage adéquats à
portée de main.

2. Lors du nettoyage des sols à l'eau, signaler
l'endroit auparavant. Repousser, aspirer ou
essuyer l'eau au plus vite.

3. Placer les appareils ou chariots de nettoyage
le long des parois plutôt qu'au milieu du 
passage.

4. Le nettoyage intensif, exigeant de laisser agir
le produit un certain temps, doit avoir lieu en
dehors des horaires de travail de l'entreprise;
signaler l'endroit ou en interdire l'accès.

5. S'il est nécessaire d'utiliser des produits 
d'entretien, veiller à ce qu'ils n'altèrent pas les
propriétés antidérapantes du sol. 
Attention à l'utilisation de cires et de produits
contenant de la cire.

6. Tenez-vous au courant de l'état actuel des
connaissances de la branche en lisant des 
brochures d'information ou en suivant des
cours sur le nettoyage des bâtiments. 
Les informations nécessaires vous seront four-
nies par les fabricants et fournisseurs de 
revêtements de sol et par les entreprises 
spécialisées dans les produits et appareils de
nettoyage.

Pour toute question, n'hésitez pas à nous téléphoner 
au 041 419 51 11.
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Les saletés et les revêtements de sol mal entrete-

nus sont souvent à l'origine de graves chutes et

de glissades. La majorité de ces accidents peuvent

être évités si vous respectez les points suivants pen-

dant le nettoyage.
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Pas de nettoyage 
à l'eau sans ce signal
(Danger de glisser et trébucher)


